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INTRODUCTION  

Ce protocole permet aux prestataires de soins et de services de connaître et d’appliquer l’ensemble des moyens 
préconisés pour prévenir et contrôler la transmission des virus respiratoires.  

Ce protocole remplace le protocole CIUSSSCN-DSI-PCI-PRO-002 Syndrome d'allure grippale-Grippe (SAG). 
L’appellation SAG a été modifiée pour cas clinique d’infection respiratoire aiguë (CCIRA) afin de faire référence à tous 
les virus respiratoires. 

1. OBJECTIFS  

 Prévenir et contrôler la transmission des virus respiratoires auprès de toute la clientèle 

 Assurer la qualité et la sécurité des soins et des services aux usagers 

 Établir des mesures de prévention et de contrôle des infections (PCI) 

 Fournir aux gestionnaires, aux prestataires de soins et de services ainsi qu’aux usagers et à leurs proches, des 
indications claires et précises 

2. CHAMP D’APPLICATION 

L'application et le suivi du présent protocole relèvent du Bureau du président-directeur général adjoint (PDGA)-Service 
de prévention et contrôle des infections en collaboration avec l’ensemble des directions ainsi que les partenaires privés 
dans la communauté. Pour faciliter l’application du protocole par les prestataires de soins et de services, les différentes 
directives et annexes sont disponibles sur la Zone CIUSSS. Il est à noter que les Unités CIUSSS au CHU de Québec - 
Université Laval ne sont pas assujetties par le présent protocole. Toutefois, l’application de celui-ci doit s’effectuer 
conformément aux modalités prévues à l’entente de cession d’activités entre le Centre intégré universitaire en santé, 
services sociaux de la Capitale-Nationale (CIUSSS de la Capitale-Nationale) et le Centre hospitalier universitaire (CHU) 
de Québec – Université Laval en matière de PCI. 

3. DÉFINITIONS 

3.1 CAS SUSPECTÉ 

3.1.1 CAS CLINIQUE D’INFECTION RESPIRATOIRE AIGUË- CCIRA  

COVID-19 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Toux 
OU 

 Fièvre 
OU 

 Difficulté respiratoire 
OU 

 Anosmie sans obstruction nasale 
OU 

 Agueusie (perte du goût)  
OU 

 Dysgueusie (trouble du goût) 
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AUTRES VIRUS RESPIRATOIRES (CCIRA) 

 
 
 
 
 
 

Apparition soudaine1 : 

 Fièvre 

OU 

 Toux (nouvelle ou aggravée) 

 

 

 

 

Particularités :  
 Personnes âgées ou vaccinées contre l’influenza saisonnière : La fièvre peut être le seul symptôme. Des 

symptômes respiratoires sans fièvre sont aussi possibles 
 Immunosupprimés : La fièvre et les myalgies sont souvent absentes 

3.2 CAS PROBABLE COVID-19 (TEST TDAR) 

 Usager ayant obtenu un résultat positif par test de détection antigénique rapide (TDAR) (ex. : PanbioMD, 

BD VeritorMD, BTNXMD)  

ET  

 Qui présente des manifestations cliniques compatibles avec la COVID-19 

3.3 CAS CONFIRMÉ D’UN VIRUS RESPIRATOIRE 

Cas suspecté et dont le microorganisme est confirmé par un test de laboratoire 

3.4 CAS PAR LIEN ÉPIDÉMIOLOGIQUE 

COVID-19 

 Usager ayant des signes et symptômes cliniques compatibles avec la COVID-19 

ET  

 Critère(s) d’exposition2 

ET  

 Aucune autre cause apparente 

                                                           
1 Se définit comme l’apparition de la majorité des signes et des symptômes dans un délai de 24 à 36 heures. 
2 Critère(s) d’exposition 
Dans les 7 derniers jours : 

 Être un contact étroit d’un cas confirmé de COVID-19 ou d’un cas probable par TDAR 

 Provenance d’un milieu en éclosion de COVID-19, si l’information sur le contact étroit est inconnue 

Accompagnés d’au moins un (1) des signes et symptômes suivants : 
Chez l’adulte :  
 Mal de tête 
 Mal de gorge  
 Arthralgie 
 Myalgie 
 Diminution de l’état 

général physique ou 
mental 

 Fatigue extrême 

Chez l’enfant : 
 Nausée 
 Vomissement 
 Diarrhée 
 Douleur abdominale 
 Mal de gorge 
 Arthralgie 
 Myalgie 
 Diminution de l’état 

général physique ou 
mental 

 Fatigue extrême 
 

ET  
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CCIRA 

Cas suspecté de CCIRA et présentant un lien épidémiologique direct avec un cas confirmé par laboratoire durant 
sa période de contagiosité. 

3.5  CONTACT ÉTROIT CCIRA ET COVID-19 

 Usager ayant séjourné dans la même chambre ou zone usager (ex. : civière ou chaise en hémodialyse), à 

moins de 2 mètres sans mesure barrière qu’un cas confirmé durant sa période de contagiosité 

 Usager ayant eu un contact avec des sécrétions respiratoires (ex. : expectorations) suite à une exposition 
directe sans protection adéquate (ex. : masque). 

Selon l’évaluation de la situation, d’autres critères pourraient être ajoutés par le Service de PCI. 

3.6 CONTACT ÉLARGI CCIRA ET COVID-19 

 Usager ne répondant pas à la définition d’un contact étroit 
ET 

 Usager ayant séjourné sur la même unité de soins qu’un cas confirmé pendant sa période de contagiosité 

3.7 ÉCLOSION SUSPECTÉE CCIRA 

Survenue de 2 cas et plus chez les usagers d’une infection respiratoire aiguë ayant un lien épidémiologique direct 
entre eux, mais dont l’étiologie n’est pas confirmée par laboratoire. 

Un avis de surveillance ou d’éclosion pourrait vous être acheminé par le service de PCI selon le type de milieu, le 
cas échéant. 

3.8 ÉCLOSION CONFIRMÉE  

Survenue de 2 cas nosocomiaux et plus chez les usagers, d’un même virus respiratoire ou d’un même type 
d’influenza (type A ou B) confirmés par laboratoire et liés épidémiologiquement en tenant compte de la période 
d’incubation et de la période de contagiosité du virus. 

3.8.1 ÉCLOSION PERSISTANTE CCIRA OU AYANT UN INDICATEUR DE GRAVITÉ (EXCLUANT INFLUENZA) 

 Apparition de nouveaux cas nosocomiaux malgré l’application rigoureuse des mesures de PCI 
 Gravité de l’atteinte liée à la souche en circulation (morbidité, létalité) 

Pour l’influenza, se référer à la définition d’éclosion majeure ci-bas 

3.8.2 ÉCLOSION MAJEURE D’INFLUENZA (EXCLUANT AUTRE CCIRA) 

Présence de l’une de ces conditions : 

 Taux d’attaque ou incidence élevé de cas nosocomiaux parmi les usagers de l’unité, soit : 
o ≥ 20 % le jour 1 (jour où les mesures de PCI sont mises en place) du signalement de l’éclosion 
o ≥ 5 % quotidiennement à partir du jour 4  

 Gravité de l’atteinte liée à la souche en circulation (morbidité, létalité) 

3.8.2.1 TAUX D’ATTAQUE (RELIÉ À LA DIRECTIVE 2A) 

Le taux d’attaque correspond au rapport du nombre de nouveaux cas d’infections survenus pendant la 
période d’éclosion, divisé par la population à risque de développer la maladie pendant cette même période. 
Il est utile lorsqu’on souhaite évaluer la sévérité de la situation dans un milieu où la population demeure la 
même, comme dans un Centre d’hébergement de soins longue durée (CHSLD) ou une unité où les départs et 
les admissions sont peu fréquents. Cet indicateur se calcule dès le début de l’éclosion, au jour 4 et 
quotidiennement par la suite. 
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3.8.2.2 INCIDENCE (RELIÉ À LA DIRECTIVE 1 ET 3) 

Nombre de nouveaux cas d’infection apparus dans une population définie pendant une période donnée. 
L’incidence est utile pour mesurer l’importance de la transmission pour une période donnée dans un milieu 
de soins caractérisé par des départs et des admissions réguliers et fréquents. Elle se calcule à la même 
fréquence que le taux d’attaque. 

3.9 PÉRIODE D’INCUBATION 

Délai entre l’inoculation du virus et le développement de signes et symptômes  

Référence tableau comparatif en Annexe 1 

3.10  CONTAGIOSITÉ 

Période durant laquelle la transmission du pathogène peut s’effectuer. Celle-ci dépend du type de pathogène.  

Référence tableau comparatif en Annexe 1  

3.11  TRAVAILLEUR DE LA SANTÉ (TDES) 

Toute personne : 
 Qui donne des soins 
 Qui est en contact étroit avec la clientèle 
 Dont les activités ont un impact direct sur les soins ou les services aux usagers 

3.12 PERSONNE PROCHE AIDANTE (PPA)  

Toute personne qui apporte un soutien à un ou à plusieurs membres de son entourage qui présentent une 
incapacité temporaire ou permanente de nature physique, psychologique, psychosociale ou autre, peu importe 
leur âge ou leur milieu de vie, avec qui elle partage un lien affectif, familial ou non. 

3.13  VISITEURS  

Toute personne qui visite l’usager, qui n’est pas de la famille proche ou immédiate, et qui n’entre pas dans la 
définition d’une personne proche aidante (PPA). Il peut s’agir d’une personne connue de l’usager avec laquelle les 
contacts sont ponctuels et non essentiels à son intégrité physique et psychologique. 

3.14  ZONE USAGER 

Espace qui comprend l’usager et son environnement immédiat incluant les surfaces inertes touchées par l’usager 
ou en contact direct avec celui-ci. 

4. CARACTÉRISTIQUES DES VIRUS RESPIRATOIRES 

Référence tableau comparatif en Annexe 1 

5. DONNÉES ÉPIDÉMIOLOGIQUES 

Référence au tableau comparatif en Annexe 1 

6. COMPLICATIONS 

Référence au tableau comparatif en Annexe 1 

7. RÉSERVOIR CCIRA ET COVID-19  

 Principal : Sécrétions respiratoires sous forme de gouttelettes expulsées par des personnes 
symptomatiques ou asymptomatiques 

 Potentiel : Surfaces contaminées par des sécrétions nasopharyngées 
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8. MODES DE TRANSMISSION 

 Par gouttelettes lors de projection de sécrétions respiratoires dans l’air par des personnes infectées 
lorsqu’elles parlent, toussent ou éternuent 

 Par contact direct de personne à personne avec des sécrétions nasopharyngées 
 Par contact indirect avec des objets fraîchement souillés (contamination des mains par un objet, suivi 

d’auto-inoculation des muqueuses : nez, yeux, bouche) 
 COVID-19 seulement : par voie aérienne lors d’intervention médicale générant des aérosols (IMGA) 

9. SIGNES ET SYMPTÔMES POSSIBLES CCIRA ET COVID-19 

Référence au tableau comparatif en Annexe 1 

10. CLIENTÈLES À RISQUE DE COMPLICATIONS CCIRA ET COVID-19  

 Usagers ayant des problèmes de santé chroniques 
 Usager résidant dans un centre d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD) ou dans une résidence 

pour personnes ainées (RPA) 
 Personnes âgées (60 ans et plus) 
 Enfants de moins de 5 ans 
 Immunosupprimées 
 Femmes enceintes 

11. HYGIÈNE ET ÉTIQUETTE RESPIRATOIRE 

Vise à diminuer spécifiquement la transmission et l’acquisition d’infections respiratoires. Il est recommandé que ces 
mesures soient appliquées tout au long de l’année et pour toutes personnes (ex : usager, TdeS, visiteurs/PPA) qui 
présentent un tableau clinique d’infection respiratoire aiguë dès son arrivée dans un milieu de soins et de vie. En 
l’absence de barrières physiques (ex. : Plexiglas, rideau), assurer une distanciation physique de 2 mètres entre les 
personnes potentiellement contagieuses et les autres. 

12. VACCINATION (MESURE PRÉVENTIVE) 

Actuellement, seuls les vaccins contre le virus de l’influenza et du SRAS-CoV-2 sont disponibles. 

12.1  VIRUS DE L’INFLUENZA (GRIPPE) 

En raison des caractéristiques inhérentes aux virus de l’influenza et des vaccins utilisés, l’efficacité du vaccin 
contre la grippe varie d’une année à l’autre (PIQ, sept 2022). D’après l’ensemble des données de la littérature, la 
vaccination contre la grippe amène : 

 Une réduction de la grippe de l’ordre de 30 à 60 %.  
 Un bénéfice chez les personnes présentant des risques élevés de complications et de décès, soit les 

personnes âgées et celles avec des maladies sous-jacentes 

En présence d’activité grippale dans la communauté ou en présence de cas sporadiques d’influenza dans 
l’installation, il convient d’effectuer une relance vaccinale à tous ceux qui ne sont pas encore vaccinés parmi les 
usagers et les TdS. 

12.2  VIRUS SRAS-COV-2 (COVID-19) 

Selon les assises scientifiques de l’INSPQ, (2022) : « Un nombre considérable d’études sur l’estimation de l’efficacité 
vaccinale a montré que l'efficacité du vaccin contre l'hospitalisation et/ou les maladies graves continue d'être élevée, 
allant de 84 à 96 %, jusqu'à six mois après la primovaccination à deux doses (CDC, 2021). (…) Une seconde dose de 
rappel permet de restaurer l’immunité qui avait été acquise après le premier rappel et peut-être de l’augmenter 
légèrement, surtout pour les personnes immunodéprimées qui répondent généralement moins bien aux vaccins (CIQ, 
2022b). » 
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13. TRAITEMENT ET PROPHYLAXIE  

13.1  VIRUS DE L’INFLUENZA 

ANTIVIRAUX EN TRAITEMENT 

Le traitement rapide de tous les usagers présentant une grippe confirmée ou un tableau clinique d’infection 
respiratoire aiguë dans un contexte d’éclosion doit être initié dans les 48 heures et idéalement, dans les 12 
heures suivant l’apparition des symptômes (ASPC, 2009a; CDC, 2011). Il est initié par le médecin traitant ou 
l’infirmière praticienne spécialisée (IPS) et la poursuite de celui-ci pendant 5 jours peut contribuer à réduire la 
durée de la maladie ainsi que le risque de survenue de complications de la grippe chez les usagers (INSPQ, 2022). 

ANTIVIRAUX EN PROPHYLAXIE 

Le médecin traitant ou l’IPS des contacts étroits doit être avisé rapidement afin d’évaluer la nécessité de 
prescrire une prophylaxie antivirale. Cette prophylaxie doit être initiée moins de 48 heures après le dernier 
contact avec l’usager atteint de la grippe.  

Lors d’une éclosion de grippe (confirmée ou majeure), l’administration d’une prophylaxie antivirale sur une ou 
plusieurs unités de soins peut être considérée. Afin d’éviter l’émergence de souche résistante d’influenza, la 
décision d’administrer des antiviraux en prophylaxie à large échelle doit être déterminée par le Service de PCI 
en collaboration avec les équipes médicales. Le Service de PCI doit, par la suite, informer la direction de santé 
publique (DSPu). Lorsqu’une prophylaxie à large échelle est débutée, elle devrait être maintenue jusqu’à 10 
jours après le début des symptômes du dernier cas. 

Alerte infirmière : 

Durant la prise de prophylaxie, si un usager répond à la définition d’un cas suspecté CCIRA ou est confirmé par 
un test de laboratoire au virus d’influenza, demander une évaluation par le médecin traitant ou l’IPS pour 
modifier la dose de prophylaxie par une dose de traitement. 

Pour plus d’information, se référer à l’ordonnance collective de l’établissement : OC-2016-002-r02- Initier une 
prophylaxie à l’Oseltamivir pour diminuer la propagation du virus de l’influenza de type A ou de type B lors 
l’éclosion confirmée 

13.2  VIRUS SARS-COV-2  

Le médecin traitant ou IPS doit être avisé pour évaluer la nécessité de prescrire un traitement: Médicament 
PaxlovidMC contre la COVID-19 | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

« Santé Canada a autorisé l’utilisation au Canada du PaxlovidMC. Il s’agit du premier traitement oral spécifique 
contre la COVID-19. Il se présente sous la forme de comprimés. 

Le PaxlovidMC vise à réduire la gravité des symptômes de la COVID-19 chez les personnes à risque de développer 
des complications sérieuses de cette infection. Il diminuerait le risque d’être hospitalisé ou de décéder de la 
COVID-19. 

Le traitement au PaxlovidMC doit être amorcé dans les cinq jours suivant l’apparition des symptômes de la 
COVID-19. Il doit être pris au domicile de la personne malade, et ce, durant cinq jours consécutifs. » 

14. ÉCLOSION  

GESTION D’ÉCLOSION 

Le Service de PCI ou la DSPu déterminera le début de l’éclosion selon le virus respiratoire en cause, le cas échéant. 
Voir les particularités dans les directives. 

Les mesures à mettre en place sont déterminées par le Service de PCI selon l’évaluation du risque. Ainsi, en début 
d’éclosion, lorsque peu de cas sont identifiés, l’application des mesures recommandées devrait réussir à la contrôler. 
Le nombre de nouveaux cas devrait alors diminuer après la durée de la période d’incubation du virus retenu à des 
fins d’intervention, et ce, suivant l’application rigoureuse de l’ensemble des mesures.  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/symptomes-transmission-traitement/traitement-oral-contre-covid-19-paxlovidmc
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/symptomes-transmission-traitement/traitement-oral-contre-covid-19-paxlovidmc
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Selon l’évolution de l’éclosion ou en présence de plusieurs virus respiratoires différents, le Service de PCI réévaluera 
les mesures de gestion d’éclosion ou les recommandations selon une gradation des mesures. Une fois l’agent 
pathogène identifié, la surveillance de l’apparition de nouveaux cas doit être maintenue pendant minimalement 2 
périodes d’incubation (INSPQ, 2022b). 

Le calcul quotidien du taux d’attaque ou de l’incidence pour l’influenza ainsi que la courbe épidémiologique pour 
les autres virus respiratoires, sera effectué par le Service de PCI. Ces outils donnent une estimation de l’importance 
de l’éclosion et permettent d’évaluer l’efficacité de l’application des mesures mises en place. 

Un comité de gestion d’éclosion doit être mis en place par le gestionnaire du milieu en éclosion afin d’assurer la 
mise en place, le respect et le suivi des recommandations émises par le Service de PCI. La composition du comité et 
la fréquence des caucus opérationnels sont ajustées selon la situation.  

FIN D’UNE ÉCLOSION 

Le Service de PCI déterminera la fin d’éclosion selon le virus respiratoire en cause le cas échéant. Voir les 
particularités dans les directives. 

La fin d’éclosion est possible lorsque la somme de 2 périodes d’incubation s’est écoulée depuis l’apparition des 
signes et symptômes chez le dernier cas clinique relié à l’éclosion.  

Advenant la présence de plus d’une éclosion sur une même unité ou installation, le calcul de la fin de chacune 
d’entre elles s’effectuera indépendamment des autres.  

15. DIRECTIVES 

Afin de s’assurer que tous les prestataires de soins et de services soient autonomes dans l’application du protocole, le 
Service de PCI a évalué le risque de transmission des virus respiratoires selon le type de clientèle, les soins et les services 
administrés.  

Suite à cette évaluation, 7 directives distinctes, selon les différentes missions, ont été établies. Le tableau de 
classification des directives (Annexe 2) inclut : 
 

 Directive 1 (Annexe 3)  
 Directive 2A (Annexe 4) 
 Directive 2B (Annexe 5) 
 Directive 3 (Annexe 6) 
 Directive 4 (Annexe 7) 
 Directive 5 (Annexe 8) 
 Directive 6 (Annexe 9) 
 Directive 7 (Annexe 10) 

Ces directives contiennent toutes les informations permettant d’initier une conduite à tenir lors de la gestion d’un cas, 
et ce, dès la suspicion ou la confirmation par un résultat de laboratoire. Elles comprennent également des directives 
pour initier la gestion d’une éclosion. Celles-ci s’ajoutent aux recommandations en lien avec la gestion d’un cas individuel. 

En tout temps, les mesures inscrites dans les directives peuvent être sujettes à un rehaussement, à la suite d’une 
évaluation du risque par le Service de PCI ou lors d’une situation particulière.  

16. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

COMITÉS CONSULTATIFS (EXEMPLES : CECII, CDOCP, CECMDP, CM) 

 Émettre les recommandations appropriées, lorsque nécessaire, lors de la mise à jour du protocole 

DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE (DSPU) 

 Émettre des recommandations au Service de PCI lors de situations à risque de menace à la santé. 

 Recevoir et traiter le formulaire de signalement des éclosions 
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TABLE CLINIQUE EN PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS (TCPCI) 

 Émettre les recommandations appropriées, lorsque nécessaire, lors de la mise à jour du protocole 

 Adopter le protocole et les mises à jour 

COMITÉ STRATÉGIQUE DE PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS (CSPCI) 

 Acheminer les statistiques trimestriellement au Comité de gestion des risques 

 Recevoir annuellement le rapport des statistiques et d'analyses 

 Entériner le protocole et leurs mises à jour 

SERVICE DE PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS (PCI) 

 Assurer la surveillance des cas 

 Analyser les résultats de laboratoire dans le cadre de surveillance de la PCI et la gestion d’éclosion, le cas 
échéant 

 Analyser et assurer la gestion des situations à risque ou d’éclosion 

 Calculer le taux d’attaque et d’incidence, le cas échéant 

 Émettre des recommandations aux équipes de soins et de services selon les situations à risque de 
compromettre la qualité et la sécurité des soins et des services 

 Faire de l’enseignement aux prestataires de soins et de services sur les virus respiratoires et les différentes 
recommandations en lien avec le protocole 

 Signaler à la DSPu les éclosions ainsi que les éclosions majeures 

 Colliger et présenter des statistiques et des rapports d’analyse à la TCPCI et CSPCI 

 Assurer la mise à jour du protocole selon les données probantes de la littérature et des recherches 

GESTIONNAIRES 

 S’assurer que tout est mis en œuvre dans leur secteur d’activités pour favoriser l’application et le respect 
du protocole 

 Adresser au Service de PCI tous les enjeux avec l’application et le respect du protocole 

 Instaurer, lors d’éclosion ou d’une situation particulière, un comité de gestion d’éclosion afin de planifier un 
ou des caucus opérationnels 

 Concernant les TdeS CIUSSS de la Capitale-Nationale 

o Adresser au Service PGR les enjeux en lien avec l’application des directives pour la gestion des TdeS 

o Retirer du travail tout TdeS qui répond aux critères indiqués à l’Annexe 19 

PRESTATAIRES DE SOINS ET SERVICES INCLUANT LES MÉDECINS ET LES INFIRMIÈRES PRATICIENNES SPÉCIALISÉES (IPS) 

 Connaître le protocole et ses modalités d’application 

 Appliquer les directives selon leur secteur d’activités 

 Aviser le supérieur immédiat de toute situation à risque d’éclosion ou à risque de compromettre la qualité 
et la sécurité des soins et des services 

 L’infirmière de l’unité ou du service doit procéder à l’évaluation clinique des usagers afin d’identifier ceux 
qui répondent à la définition de cas suspecté  et instaurer ainsi rapidement les précautions additionnelles 
requises, le cas échéant 

 L’infirmière de l’unité ou du service doit informer promptement le Service de PCI de toute situation à risque 
ou d’éclosion 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES COMMUNICATIONS - SECTEUR PRÉVENTION ET GESTION DES RISQUES (PGR) DU 

CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 Soutenir les gestionnaires lors d’éclosions au regard des TdeS 

 Analyser et assurer la gestion des situations à risque ou d’éclosion en collaboration avec le Service PCI 
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ANNEXE 3  

 

Faire le repérage précoce des nouveaux cas 
suspectés afin d’instaurer rapidement les PA 
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